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Arrêt du Tribunal de première instance dans l'affaire T-348/03 

Koninklijke Friesland Foods NV, anciennement Friesland Coberco Dairy Foods Holding NV / 
Commission des Communautés européennes 

LE TRIBUNAL ANNULE PARTIELLEMENT LA DÉCISION DE LA COMMISSION  
CONCERNANT LE RÉGIME NÉERLANDAIS DES AIDES D'ÉTAT AUX ACTIVITÉS 

INTERNATIONALES DE FINANCEMENT 

La Commission a violé, à l'égard de certains opérateurs, les principes de protection de la 
confiance légitime et d'égalité de traitement. 

La loi néerlandaise relative à l'impôt des sociétés1 prévoit un régime particulier pour les activités 
internationales de financement des entreprises appartenant à un groupe (régime CFA). Les 
entreprises qui se voient accorder, par l'administration fiscale néerlandaise, le bénéfice de ce 
régime, peuvent en tirer des avantages fiscaux afin de pouvoir faire face aux éventuels risques 
liés à ces activités de financement. 
 
En décembre 2000, l'entreprise Koninklijke Friesland Foods a introduit une demande auprès de 
l'administration fiscale néerlandaise pour bénéficier du régime CFA à partir du 1er janvier 2000.  
 
Le 11 juillet 2001, la Commission a ouvert une procédure formelle2 afin d'examiner la 
compatibilité du régime CFA avec le marché commun. Le 17 février 2003, la Commission a 
déclaré le régime CFA incompatible avec le marché commun et prévu sa suppression progressive 
jusqu'au 31 décembre 2010 de façon à ce que les entreprises bénéficiaires du régime à la date de 
l'ouverture de la procédure formelle d'examen puissent encore en bénéficier jusqu'à l'expiration 
des agréments délivrés pour dix ans par l'administration fiscale néerlandaise.  
 
En août 2003, l'administration fiscale néerlandaise a rejeté la demande CFA de Koninklijke 
Friesland Foods au motif que la décision de la Commission déclarant le régime CFA 
incompatible avec le marché commun l’excluait de ses dispositions transitoires. 
 

                                                 
1 La loi de 1969 telle que modifiée par la loi du 13 décembre 1996 en vue de lutter contre l'érosion de la base 
imposable et de renforcer l'infrastructure fiscale. 
2 Procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2, CE. 



Koninklijke Friesland Foods a introduit un recours devant le Tribunal de première instance des 
Communautés européennes afin de faire annuler la décision de la Commission concernant le 
régime CFA en ce que celle-ci exclut de ses dispositions transitoires les opérateurs ayant 
introduit une demande sur laquelle il n’avait pas encore été statué à la date de l’ouverture de la 
procédure d’examen. L'entreprise invoque notamment que son exclusion du régime transitoire 
constitue une violation des principes de protection de la confiance légitime et d'égalité de 
traitement. 
 
Le Tribunal rejette, tout d’abord, les fins de non-recevoir soulevées par la Commission, en 
considérant, d’une part, que la requérante justifie d’un intérêt à agir dans la mesure où, si le 
recours était accueilli, elle pourrait faire examiner sa demande CFA auprès des autorités 
néerlandaises et, d’autre part, que la requérante fait partie d’un cercle fermé d’opérateurs dont la 
demande CFA était pendante dès avant la fermeture du régime à tout nouveau candidat. 
 
Ensuite, le Tribunal renvoie, sur le fond, à la décision attaquée, dans laquelle l’existence même 
d’une confiance légitime chez les bénéficiaires est admise en raison du fait que la Commission 
avait préalablement déclaré le régime belge des centres de coordination, analogue au régime 
CFA, compatible avec le marché commun. Le Tribunal constate que, par cette décision, la 
Commission a instauré une confiance dans le fait que le régime CFA lui-même ne constituait pas 
une aide prohibée. 
 
Le Tribunal relève que, à supposer même que l’ouverture de la procédure formelle d’examen ait 
été susceptible d’ébranler la confiance de la requérante, celle-ci pouvait s’attendre à ce que la 
décision attaquée lui laisse le temps nécessaire pour prendre effectivement en compte le 
changement d’appréciation ainsi effectué. 
 
Le Tribunal estime que Koninklijke Friesland Foods était donc fondée à placer une confiance 
légitime dans l'octroi d'une période transitoire raisonnable pour pouvoir s'adapter aux 
conséquences découlant de la décision attaquée. En conséquence, le Tribunal relève que, en 
n'octroyant pas à Koninklijke Friesland Foods une telle période transitoire, la Commission a 
violé le principe de protection de la confiance légitime. 
 
Enfin, le Tribunal constate que la décision attaquée conduit à traiter différemment les entreprises 
qui avaient déposé avant le 11 juillet 2001 une demande d'application du régime CFA sur 
laquelle il n'avait pas encore été statué et les entreprises qui avaient déjà été admises au régime 
CFA à cette même date. Ces entreprises pouvaient en effet, toutes, placer une confiance légitime 
dans l'octroi d'une période transitoire raisonnable. La Commission a donc également violé le 
principe général d'égalité de traitement. 
 
Dans ces conditions, le Tribunal annule la décision attaquée en ce qu'elle exclut du régime 
transitoire qu'elle prévoit les opérateurs qui, à la date de l'ouverture de la procédure 
formelle d'examen, avaient introduit auprès de l'administration fiscale néerlandaise une 
demande d'application du régime CFA sur laquelle il n'avait pas encore été statué. 

RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant 
la Cour de justice des Communautés européennes contre la décision du Tribunal, dans les 
deux mois à compter de sa notification. 
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